
Demande d'autorisation préalable pour l'installation d'une publicité, une
enseigne ou une pré-enseigne
La mise en place d’une enseigne, d’une pré-enseigne, ou d’une publicité doit respecter certaines règles d’emplacement, de dimensions, etc.,
édictées par le règlement local de publicité de la commune en vigueur depuis le 13 août 2022.

Accéder au service en ligne
Ministère chargé de l'environnement

Contact

Direction de l'Aménagement

Hôtel de ville
1, place Gabriel-Péri
93150 Le Blanc-Mesnil
France
01 45 91 71 50
Courriel

Mairie du Blanc-Mesnil

1, place Gabriel-Péri
BP 10076
93156 Le Blanc-Mesnil cedex

Tél. 01 45 91 70 70

Horaires d'ouverture

Lundi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Mardi
14:00–17:30
Mercredi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Jeudi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Vendredi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Samedi
09:00–11:45
Dimanche
Fermé

Dernier accès pour une prestation à 17h15.

Mairie annexe

2 bis, avenue Jean-Jaurès
93150 Le Blanc-Mesnil

Horaires d'ouverture

Lundi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Mardi
09:00–12:15, 13:30–19:45
Mercredi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Jeudi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Vendredi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Samedi
Fermé
Dimanche
Fermé

Pour toute démarche, prendre un rendez-vous sur le formulaire en ligne.

https://extranet.blancmesnil.fr/vos-demarches/autorisations-et-formulaires-durbanisme/demande-dautorisation-prealable-pour
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14798.do
https://extranet.blancmesnil.fr/annuaires/services-municipaux/direction-de-lamenagement
tel:0145917150
mailto:urba@blancmesnil.fr
http://rdvdemarches.blancmesnil.fr/
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